
 
 
    
Service État-Civil 
Tél. : 04 79 65 17 71  
Fax : 04 79 65 04 66  
Courriel : etatcivil@mairie-lamotteservolex.fr  

 
 

Déclaration de perte ou de vol : 
Carte Nationale d'Identité ou  
Passeport  
La déclaration de perte de la Carte Nationale d'Identité et du Passeport s'établit en Mairie lors du 
dépôt de votre dossier de renouvellement. 
 
Depuis le 1er janvier 2009, le renouvellement de la Carte Nationale d'Identité suite à un vol ou une 
perte est soumis à un droit de timbre de 25 €.  
La déclaration de vol s'établit en gendarmerie. 

 
Pour toute information complémentaire contacter Service État-Civil 04 79 65 17 71 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 


